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CHRONIQUE LEGlSLATM:
Le rapport de la Commission de révision

du Code Maritime.
La Commission pour la rév'ision du Code

Maritime, dont les activités avaient été
suspendues au cours de la guerre, a de
puis quelques mois repris ses travaux,
sous la présidence de M. J. Y. Brinton et
avec, en qu.alité de membres. MM. Char
les Ayoub bey, Kamel ,4m'in Malache et
Ahmed Abdel Badi, Me Ourfalian occupant
les fonctions de Secrétaire. Cette Commis
sion ne pouvait pas se contenter d'une
simple mise au point de l'avant-projet éta
bli en 1935. En effet, d'un c6té la France
avait repris, en y ,apportant des modifica
tions nombreuses et importantes, les tra
vaux de sa Commission maritime, travaux
dont s'était précisément inspirée la Com
mission égyptienne dans la rédaction de
son avant-projet, et d'autre part, l'Italie
,avait promulgué un Code de navigCLtion
moderne et très développé (*). C'est alors
que, profitant d'un court séjour fait en
Egy-pte par l'éminent professeur M. Jean
Esca1'ra, PréSident de la Commission fran
çaise de réforme du Code de commerce (y
compris le Code maritime), le Ministre de
la Justice l'avait désigné pour collaborer
à la révision du texte de l'avant-projet
égyptien à la lumière des éléments les plus
récents.

La Commission a présenté un premier
résuUat de ses ravaux sous la forme d'une
rédaction nouvelle en 188 articles, couvrant
à peu près les deux tiers du contenu nor
mal d'un Code maritime, et mettant au
point quatre titres ,du futur Code: 1.) Du

(*) Codice g,eUa navigazione, approuvé par D. R.
du 30 Mars 1942, en vigueur le 21 Avril 1942. Ce
Code comprend 1331 articles et s'occupe de la
navigation maritime et intérieure, ainsi que 'de la
navigation aérienne.

l '1nav'ire; 2.) Des p1'Opriét,aires et arma- Celle-ci ne considère du reste pas la ré-
teurs; 3.) Du louage de navire, d,e l'affrè- daction des 188 premiers articles de son
tement et du transport sous connalss~ment; avant-projet comme ne varietur.
4.) !?u transport des personnes. D autres Elle esÜme au contraire qu-e l'ensem-
pa1'tteS (l'abordage, l'asslstance et le sau-
vetage, la contribution commune aux aV,a- ble ~e so~ œuvre devr~ rest~r Sur le chan-
ries et les assurances m,aritimes) devront tler Jusqu à la date 11~Ile qm lm sera fIxée
ultérieurement retenir l'attention de la pour la transformatlOn de ses' différents
Commission. avant-projets en un projet définitif suscep-

C'est de cette rédaction nouvelle des '/88 tible de -servir de base à la procédure cons
l~~emie~s a1'ticles, que nous comptons, à titulionnelle de confection et de promulga
t mtentlOn de nos lecteurs, e"!'trep1'endre la tian des lois, Mais dès à présent les textes
publlcatlOn dans nos pro~hatn~ numéros. déjà élaborés paraissent avoir fait l'objet

Entre temps, et pour mwux eclatrer cette ' , . ','
reproduction, voici, dès aujourd'hu'i, le d ~ne. mise a,u ~Olr:t sUffts'ant~ pour pou
texte du « rapport sommaire)) établi le 1er vOIr. etre ,tr~nsmls a S.R. le l\thlll~tre de la.
Février dernier pa1' la Commission s'ur cet Justice a tltre de documentatlon. Cette
aV,ant-projet. transmission est accompagné~ des procès-

1. - Les travaux qui Se poursuivent en ve.rb~ux des séa;nces tenues par la . Com
Egypte depuis plusieurs années en vue de mlSSlOn et du present rapport sommaire.
l'établissement d'un Code maritime moder- II. - Les avant-projets ,sur lesquels a tra
ne ont abouti en 1935 à la rédaction d'un vaillé la Commission avaient déjà bénéficié
avant-projet en 347 articles. Une partie de d'une va&te documentation de droit compa
ce tra,vail a été reprise ultérieurement dans ré, ainsi que de l'œuvre magnifique accom·
un texte inachevé, en 199' artic.les, dés,igné plie pa.r la jurisprudence deS' Tribunaux
dans l'a;ppellation' du « Projet B ». Entre Mixtes dans l'interprétation de lJa législation
;e 1er Décembre 1948 et le 1er Février 1949, maritime en vigueur. Pour la mise au point
la Commission chargée de la préparation du texte açtuel, il a surtout été fait état des
du projet définitif a commencé la révision résultats de l'application des Conventions
d'ensemble des disposHions existantes. El- internationales de Bruxelles et des solutions
le est aujourd'hui en me-sure de présente1' consacrées par les Codes ,les plus récents,
un premier résultat de ses travaux sous au premier rang des'quels' il falllt citer le
la forme d'une rédaction nouvelle en 188 Code de la Niavigationen vigueur en Ha
articles, couvrant à peu près les deux tiers lie depui,s le 21 Avril 1942. Il a été tenu
du contenu normal d'un Code maritime, également le plus grand compte des besoins

Quatre titres du futur Code ont été ainsi particuliers du commerce maritime égyp-
mis au point, à savoir: tien et des lois administratives récentes

Tih"e Premiel', _ Du navire. promulguées en matière maritime.
Titl'e Deuxième. _ Des propriétaires et III. - Titre Premier. - Du navire. -

des armateurs. La définition du navire est -donnée en fonc-
Titl'e Troisième. _ Du louage de navire, t~or: de son. ?,ptitude à ~ffect.uer ~ne ~~vi

de l'affrètement et du' transport sous con- gahon mafltlI~e. Elle &.appltque ImplIcite-
naissement 1 ment aux naVIres de plaIsance.

. '.. Les articles, 3 et 4 sont particulièrement
Titre Quatrleme. - Du transport de per- importants, car ils édictent la règle que tous

sonnes. les actes reltatifs à la propriété et aux droits
D'autres parties de& avant-projets anté- réels sur un navire doivent être, à peine de

rieurs, telles' que: l'abordage, l'assistance nullité, établis pa,r acte authentique et ne
et le sauvetage, la. contribution commune sont opposables' aux tiers que s'il& ont été
aux a.v.aries et le& assurances maritimes, puhlié,s dans les formes légales. Ainsi sont
devront ultérieurement retenir l'attention tranchées les controverse& classiques, et
de la Commission. quelque peu oiseuses, portant sur les pro-
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blèmes de preuves et de publicité en droit
maritime.

Les textes S'Ur la copropriété (articles 6
à 11) suivent de près. la pratique suivie en
Egypte en cette matière.

Ceux qui concernent la saisie du navire
(art. 12 à 29) sont des· dispositions' de pro
cédure mises en harmonie avec le droit
commun procédural égyptien et n'appelIent·
pas de remarques pal'ticulières, - pas plus
que l'article 2 qui traite de la nationalité
du navire.

Les articles 30 à 42, sur les privilèges
maritimes', suivent de tI1ès près les princi
pes de la Convention de Bruxelles du 10
Avril 1926 (à laquelle l'Egypte n'a pas en
core adhéré). Il a. paru opportun, d'une
manière générale, dans un Code maritime
moderne, d'incorporer dans· toute la mesu
re du possible, Des règles conventionnelles
internationales à la codification in terne, à
l'exemple de ce qu'ont fait, entre autres·, la
Belgique et les Pays-Pas.

La même observation s'applique à l'hy
pothèque sur le na;vire, iSOUS réserve des
dispos'Ïtions édictées en vue de mettre les
textes internationaux en harmonie avec les·
règles du statut hypothécaire égyptien.

Titre Deuxième. - Des propriétaires et
des armateurs. - L'articl6 53 donne une
définition précise de l'armateur et établit
la présomption d'après .laquelle le proprié
.taire est présumé armateur jusqu'à preuve
du contraire. Cette méthode permet d'élimi
ner les difficultés. de preuve dans ce domai
ne.

Les articles 54 et 55 sont des dispositions
de droit commun en matière d'armement.

Le problème capital de la resiponsabilité
des propriétaires et armateurs du chef des
faits' et des actes de leurs préposés mariti
mes a été résolu conformément aux prin
cipes pos·és par la Convention de Bruxelles
dU' 25 Août 1924 (à laquelle l'Egypte n'a
pas adhéré), sous ..le bénéfice de l'observa
tion présentée plus haut à propos des' Con
ventions maritimes internationales. Les ar
ticles 56 à 70 suivent de très, près le texte
de la Convention. Il a paru inutile de main
tenir, à côté de la. responsabilité forfaitaire
- s,ystème de la Convention - le système
français: de l'abandon en nature, la coexis
tances des deux régimes, connue en France,
présentant pJius d'inconvénients que d'avan
tages.

Le dernier chapitre de ce titre, artic1es
71 à 86, est consacré 'au capitaine, le plus:
iInportant des préposés maritimeS'. Les dis
positions du Code de la navigation italien
ont été mises à contribution. Les textes
fondamentaux sont les articles 71 et 72, qui
mettent en lumière la double fonction du
capitaine, chef exclusif de l'expédition ma
ritime et représentant légal de l'armateur.
A ce dernier titre, une limita.tion est appor
tée aux pouvoirs' de représentation légalle du
capitaine .lorsqu'il se trouve dans un lieu
où l'armateur est présent par lui-même ou
par fondé de pouvoirs.

L'article 74 règlé la responsabilité person
nelle du capitaine.
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Les articles 75 à 86 précisent leS' princi
pales obligations du capitaine, d'après les
règles le plus communément admises par
les diverses .législations maritimes.

Till'e Tl'oisième. - Du louage de navire,
de l'affrètement et du contrat de transport
sous connaiSSement. - Ce titre a fait l'ob
jet d'une étude .approfondie, sur la base du
plus récent projet élaboré sur la matière
·par l'Association Française de droit mari
time et du Code de la navigation italien.
Bien que les· dispositions du' présentavànt
projet puissent être considérées comme une
mise au point déjà poussée dei> nombrellx
problèmes à résoudre, elles exigeront cer
tainement de nouvelles' études avant de re
cevoir leur forme définitive.

Il semble indispensable, si l'on veut évi
ter les confus'ions, de dis·tinguer trois mo
ues d'exploitation du navire, qui ne sau
raient s'e confondre ni économiquement, ni
juridiquement.

Le premier est la .simple liocation du na
vire, contrat de droit civiJ, sans qu'il y ait
du reste lieu d'en distinguer les sous-varié
tés~location « coque nue », ou location du
navire armé. A ce contrat correspondent les
articles' 87 à 93, lesquels ne renferment que
des dis'positions non prévues par le droit
commun.

Le second contrat d'utilisation du navire
est le contrat d'affrètement, dont l'article 94
donne une définition couvrant aussi bien
l'affrètement au voyage que lfaffrètement à
temps. L'article 95 traite des énonciations
du document habituellement employé pOul'
la cons·tatation de ce contrat, tellement ré
pandu dans la pratique que le mot « charte
partie », qui désigne proprement l'instru
ment écrit servant de preuve au contrat,
est couramment employé pour désigner le
contrat lui-même. L'article 95 rétablit ce
pendant une dis·tinction conforme à la. lo
gique. Les articIes suivants traitent des
obligations respectives du fréteur et de l'af
fréteur, des particularités" de l'alfrètement
à temps (articles. 101 à 103), du fret (arti
cles lOi) à 110), enfin de la pres·'cription (ar
ticle 111).

Le troi,sième contrat d'explQitation mari
time est le contrat de transport compor
tant la délivrance d'un connaissement
(dans le cadre, ou indépendamment d'une
charte-partie d'affrètement). C'est le type
de contrat communément conclu par des
chargeurs indi.viduels avec une compagnid
de navigation. Il s'agit ici d'un contrat de
transport pur ei simple, comparable à ce
lui que peut conclure un particulier avec
une compagnie de chemin de fer, par exem

_pIe, pour le transport cl 'un ou de plusieurs
colis.

Les articles' 112 à 126 contiennent une ré
glementation complète des titres délivrés à
l'occasion d'un tel contrat. La distinction,
importante, qui doit être maintenue entre
le connaissement «. reçu pour embarque
ment », qui ne saurait établir que la preu
ve de la simple remise des marchandises au
transporteur, et le connaissement définitif
ou « embarqué », dont la délivrance établit

9/10 Mai 1949.

le fait capital du chargement sur un navire,
fait l'objet de l'article 112. Les autres arti
cles concernent les énonciations du <:OIl

naissement, les conséquences des' déclara
tions inexactes faites pa.r le chargeur au
transporteur quant aux marchandises re
mises· au transport (articles 115 et 116), les
règles de la circulation du connajssement,
qui sont l'applica.tion de la théorie générale
des titres de crédit (articles 117 à 124),
.l'hypothèse du conflit entre clauses du con
\nais'sement et celles de la charte-partie,
enfin (article 126), le régime juridique de
l'ordre de îivraison, aujourd'hui entré dans
la pratique sous le nom habituel de « de
liveTij ordeT n. Ce texte, qui définit avec
exactitude la portée du delive1'1J orde1" par
rapport au connaissement, est emprunté
au Code de la navigation italien.

Le fret, dans le contrat de transport ma
ritime, offr:e des 'j)articularitésqui le dis
tinguent du fret dans le contrat d'affrète
ment. C'est la raison pour laquelle une
section spéciale lui est consaCrée (artiéles
127 à 137).

De même que le problème de la respon
sabilité est capital quand il s'agit des pro
priétaires de navires, de même est-il essen
tiel de déterminer la responsabilité du
transporteur maritime. Notons du reste
que le propriétaire-armateur, lorsqu'il
exécute des transports sous connaisse
ment, cumule sur' sa tête les deux va
riétés' de responsabilité. Celle du trans
porteur. a fait v'objet d'une Convention
internationale signée à Bruxelles le 25 Août
.1924 et intitulée: Convention internàtionale
pour l'unification de certaines règles. en
matière' de connaissement. Cette Conven
tion a été ratifiée par l'Egypte. Il était
donc opportun de faire passer dans la loi
interne égyptienne les solutions de la
Convention et ce sont ces solutions que
reproduisent les articles 138 fi. 150, complé
tés sur certains points par des règles par
ticulières. L'article 138 règle la responsa
bilité du créateUl' d'un connaissement di
rect (Through bill of l.aaing). ~a respon
sabilité s'étend au fait ·de tous les trans
porteurs sUCCessifs, sauf à lui à se retour
ner contre ceux qui ont commis effective
ment la faute génératrice du dommage.
L'article 141 reproduit la règle fondamen
tale de la Convention, règle dérivée de la
législation américaine (Harter Act, 1894),
en vertu de laquelle le transporteur répond
de toutes pertes, avaries ou dommages su
bies par la marchandise, à l'exception de
ceux qui proviennent des fautes nautiques
des préposés maritimes et de c.inq autres
sources (excepted cases) énumérées par le
texte. Cette responsabilité généralisée est
toutefois une responsabilit~forfaitaire. La
limite de L.E. 100 par colis ou par unité
a été fixée pour corre:;pondre à celle de la
Convention. Les autres articles de cette
section concernent des cas particuliers
dans lesquels la re&ponsabilité du transpor
teur est supprimée (déclarations inexactes
du chargeur), ou qui donnent aq transpor
teur certains droits vis.à-vis de la mar
chandise, etc. Enfin, la prescription des
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droits dérivant du contrat de transport
sous connaissement est réglée par l'article
151.

Il a paru que des dispositions communes
au contrat d'affrètement et au contrat de
transport pouvaient être. réunies en un
chapitre Iinat (a,rticles 152 à 1(8). On no
tera dans ce chapitre le régime des staries,
surestaries et contres taries, établi d'après
des usages quasi-universels; - les mesu
res prises pour empêcher les fréteurs et
transporteurs d'aggraver la situation des
affréteurs ou des chargeurs lorsque ceux
ci les poursuivent en justlice (articles 164 à
166); - enfin l'indication des' textes du
Titre troisième qui sont d'ordre public et
auxquels les parties ne peuvent déroger
pal' des conventions particulières.

Till'e Quall'ième. - Du transport des
personnes, - Pour l'élaboration des arti
cles .compris sous cette rubrique (articles
169 à 188), le Code de la navigation italien
a servi principalement de modèle, car la
réglementa lion qu'il donne du contrat de
transport de passagers apparaH judicieu6e.
Toutefois, les articles 177 et 181 ont été
empruntés au Code maritime mixte. On
notera spécialement, dans ce titre, les solu
.tions données' par l'article 172 en cas d'em
barquement irrégulier, avec référence à la
Loi N° 132 du 4 Décembre 1939; - les ar
ticles 182 et 183 sur la responsabilité du
transporteur de personnes, respom;abilité
fondée SUl' une base contractuelle, confor
mément il. la doctrine et il la jurisprudence
dominantes; - enfin la distinction faite
par les articles 184 et 188, en ce qui con
cerne la responsabilité du transport de ba
gages, entre les bagages enregistrés et
ceux dont le passager conserve la garde.
Les difficultés soulevées par le transport
gratui t et le transport bénévole ont été ré
solues par l'article 185 d'après les distinc
tions a,dmises par les civilistes les plus au-
torisés. .

LES PROCES INTERESSANTS
-~----'--'---'------

Débats en Cours
Un conflit de juridictions sur l'exécution

d'un arrêt de la Cour d'Appe:l Mixte.
(Aff. Procureur Général près les Juridic

tions Nationales c. Henri J. Cori, Gref
fier en Chef du T1'ibunal Mixte èsq. de
vant le Juge des Référés du Tribun,al
National et aff. Henri J. Cori c. Prowreur
Général près les Juridictions Nationales,
Greffier en Chef du Tribunal Mixte
d'Alexandrie èsq. et ProcureU1' Général
près les Juridictions Mixtes d'Egypte et
aff. Procureur Général près les Juridic
tions Nationales c. Banque d',Athènes et
Greffier en Chef du Tribunal Mixte
d'Alexand1'ie, ces deux dernières affaires
deVant le Juge des Référés près le Tri
bunal Mixte d'AleXJandrie).
Ainsi que nous l'avons l'al/porté à la

fin de l'analyse que nous avons fournie
de l'arrêt rendu le 14 Avril 1949 par la
2me Chambre de la Cour d'Appel Mixte,
présidée par M. J. S. Blake-Reed, le Pro
cureur Général près les Juridictions Na-

Journal des Tribunaux M.ixtes.

tionales, suivant assignation du 23 Avril
dernier, avait saisi le Juge des Référés
près le Tribunal National d'Alexandrie
d'une demande tendant à empêcher la
consignation à M. Henri Cori de la som
me dont la Cour d'Appel Mixte avait
ordonné la remise entre ses mains, sou
tenant que la Cour d'Appel Mixte avait,
dans son arrêt, dépassé les limites de
ses pouvoirs (*).

Cette proc·édure, engagée pour paraly
ser l'exécution normale d'une décision
pendue en dernier ressort par la Cour
Mixte, et prononcée au nom du Souve
rain, n'a pas manqué, surtout à la veil
le de la fermeture des Tribunaux Mix
tes, de soulever, comme nous l'avons
déjà dit, une très vive émotion dans tous
les milieux judiciaires, commerciaux et
diplomatiques du pays.

Il nous appartient donc, à plus d'un
titre, de fournir la relation de ses déve-
loppements. -

Les débats du premier référé se dérou
lèrent le 28 Avril, devant M. Saleh Ed
dine Nasser, Juge des Référés du Tri
bunal National.

Me Félix Benzakein pour M. Henri.
Cori excipa de l'incompétence du Juge
des Référés, et fit valoir que l'action du
Procureur Général près les Juridictions
Nationales ne visait qU'à entraver l'exé
cution de l'arrêt de la Cour d'Appel Mix
te. Il s'étonna qu'un Tribunal National
pût s'arroger - ce qui n'avait jamais
encore été fait - le pouvoir de connaî
tre des jugements el arrêts mixtes. Il
fit valoir que l'arrêt de' la Cour d'Appel
Mixte ayant statué en l'affaire Cori
avait été rendu par une Chambre com
posée de magistrats aussi bien Eigyp
tiens qu'étrangers. Il souligna la règle
de droit élémentaire que les conflits d'e
xécution des jugements des Tribunaux
Mixtes étaient de la compétence de la
Juridiction Mixte et signala que le fait
d'avoir ,fait comparaître comme tierce
partie aux débats le Greffier en Chef du
Tribunal Mixte donnait incontestable
ment aux Juridictions Mixtes le droit de
connaître de l'action. .

Par l'organe de Me Hassan Nasser, le
Greffier en Chef du Tribunal Mixte, dé
clarant n'avoir aucun intérêt aux dé
bats, s'en remit à justice.

Se présentant pour le Procureur Gé
néral près les Juridictions Nationales,
Me Mohamed Aly Imam plaida que, aux
termes de la jurisprudence de la Cour
de Cassation, une compétence générale
était dévolue aux Tribunaux Nationaux,
et qu'ainsi il leur appartenait de contrô
ler l'exécution des décisions de justice
émanant de toutes les Juridictions. Il
signala que, partie au procès engagé par
la Banque d'Athènes, M. Henri Cori
avait, bien que de nationalité égyptien
ne, actionné le Procureur Général près
les Juridictions Nationales, et que, pour
ce qui avait trait à cette action, la 1re
Chambre du Tribunal Civil d'Alexandrie

(*) v. J.T.M. No. 4071 d;II 7 Mai 1949,
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avait, dans son jugement du 21 Février
11148, déclaré la Juridiction Mixte incom
pétente à en connaître.

Se réclamant des dispositions' de la
Convention de Montreux et du Règle
ment d'Organisation des Tribunaux
Mixtes, ainsi que du texte de l'art. 5 du
Règlement d'Organisation des Tribu
naux Nationaux, Me Imam soutint que
les Juridictions Nationales étaient com
pétentes à connaître de toute affaire en
tre parties égyptiennes, alors même que
cette affaire procédât d'une autre aft'ai
re mixte, le T'ribunal National ayant
simplement faculté de renvoyer aux Tri
bunaux Mixtes cette affaire pour être ju
gée avec celle dont elle avait découlé.

A l'issue des débats, le Juge des Ré
férés rendit son ordonnance par laquel
le il rejeta l'exception d'incompétence
des Juridictions Nationales et se décla
ra compétent; - accepta l'action en la
forme el, au fond, la déclara bien fon
dée, ordonna la suspension de l'exécu
tion de l'arrêt rendu par la Cour d'Ap
pel Mixte, en ce qui concernait l'obli
gation faite au Gre.ffier en Chef du T'ri'
bunal 'Mixte de verser à M. Henri Cori
le solde demeuré à la Caisse des dépôts
et consignations du Tribunal Mixte de
première instance, après déduction des
sommes allouées à la Banque d'Athènes,
- et condamna M. Henri Cori aux dé
pens et à 10 livres égyptiennes d'hono
raires taxés.

Réagissant sans désemparer, 'NI. Henri
Cori, par l'organe de Me Aldo Luzzato
et de Me Alfred Morcos, assigna à son
tour le Procureur Général près les Ju
ridictions Nationales, le Greffier en Chef
du Tribunal Mixte d'Alexandrie et le
Procureur Général près les Juridictions
Mixtes d'Egypte par devant le Juge des
Référés près le Tribunal Mixte d'Ale
xandrie pour son audience du 5 Mai.

L'exploit expose que, suivant contrat
du 3 Juillet 1944, la Banque d'Athènes
avait ouvert à M: Henri Cori un crédit
en compte courant contre nantissement
de 1946 balles de coton Karnak. Or, la
libre disponibilité du coton qui aurait
permis à M. Cori de se libérer en dû
temps de sa dette envers la banque,
avait été empêchée par le Parquet Na
tional d'Alexandrie. La Banque dut ain
si demander au Juge des Référés près
du T'ribunal Mixte d'Alexandrie, à l'en
contre du Parquet National et d'accord
avec M. Henri J. Cori, une ordonnance
l'autorisant à réaliser son gage. A cette
demande, il avait été fait droit par or
donnance du 7 Février 194q, confirmée
par un arrêt de la Cour d'Appel Mixte
du 29 Mai 1946.

Toutes les parties ayant convenu de
procéder à la vente du coton à l'amiable
au lieu que par l'entremise du courtier
assermenté comme décidé par l'ordon
nance et l'arrêt, ledit coton fut vendu
et le produit net, s'élevant à L.E. 1Hl.993
et 520 mill. déposé à la Caisse du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie pour compte
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de qui de droÜ suivant procès-verbal du 1 à Henri J. Cori, ensemble les inlérèls ser
3C Octobre 1946, sub 10. 98 (46--47). VIS par. la C81sse sur la, somme de L.E.

Par exploÜ du 16 Juillet 19/17, la 116.933,::>20 mIl!. et Ge dans les ":lI1gl-quul!ù
Banque d'Athènes avait assigné par de- heures de la s'lgmf1ca.lJon du presenl arrel;
vant le Tribunal "hxle Civil d'Alexan- Condamne M. le Procureur Général près
drie tant le Procureur Général près les les J~ridictions Tat.ionales à relever Henri
Juridictions Nationales que. Henri J. Con a concurrenCe des con~amnallOns. aux
Cori et l Greffier en Chel-dudit Tribu- frals et. hon~ralres prononcees au prohl de

l M
· Le d d t s les la Ba.nque d Alhènes par le Jugemenl donl

na IX e ~n eman .a~A que.ur appel;
L.E. 116.993,<>20 mIl!. lUI lut versee une Le condamne enfin aux nouveaux frais
somme de L.E. 80.750,736 mil!., montant en ce compris les honoraires laxés à L.E.
de sa créance sur Henri J. Cori, valeur 50 respectivemenl pour les avocat.s de la
31 Mai 1947, outre les intérêLs courus B8Jnque d'Alhènes el d'Henri Cori ».

et à courir. après c~tte date.. Cependant, invÜé à donner à cet arrêt
, M. 1-~enrI J. COrI, tout ~n acqUIesçant l'exécution qu'il comportaÜ eL qui lui
a parellIe demande, r.eqUIt. q~e le sO,lde avait été expressément ordonnée, le
de L.E. 116.993,520 mlll. lUI fut verse. Gre,ffier en Chef du Tribunal Mixte

A l'une et à l',au,tre de ,ces demal1:d~s, avait objecté qu'il ne pouvait le faire
l~ Procur.eur Gen~~al. pres le~ JUrIdIC- pour ce qui avait trait au solde à payer
tIons NatIOnales s etaIt opp.?se e~ sou- à lM. Henri Cori, et ceci parce que dé
tet;ant q.ue les L.R 116.993,020 mIl!. re- fense lui en avait été faite par le Procu
presentaient la contrevaleur. des 1946 reur Général près les Juridictions Na
balles de coton et que celles-cl, ensemble bonales suivant assignation du 23 Avril
avec d'autres, avaient été confisquées à 1949, et ordonnance conforme du 28
~'encontre de M: Edouard J. qOrI, selon Avril dernier rendue par le Juge des
Jugement du TrIbunal CorrectIOnnel Na- Référés près le Tribunal ational d'A
tional d'Alexandri~ du 14 Juin 19417, ju- lexandrie.
~e~e.nt , frappé d appel et non encore Or, soutint l'exploit, semblables dé-
VIde a.l heure actuelle. , . fenses ne sauraient en aucune façon
~ar ]ugeJ?~nt <:lu 21, FeVrIer ~948, le être tenues pour opérantes à l'égard

TrIb~nal CIVI~ J\:1lxte d AlexandrIe, tout tant de i. Henri Cori que du Greffier
en falsal1:t droIt a la d'ema~d.e <:le la b8.:n- en Chef du Tribunal Mixte d'Alexandrie,
que.. avaIt ~éclal1é l~s JUrIdIctions MIX- l'arrêt de la Cour d'Appel Mixte du i4
tes m~ompet~ntes a statu~r sur c~ll~ Avril 1949 devant, dans l'enceinte des
c0!l1plementane <:le M: .H~nrI J: COrI, a Jmidictions l'vIixtes, recevoir normale,
raIson <:le la natlOnallte egyptJenne de 1 pleine et entière exécution, surtout en
ce dermer l' 't t d t d d' ·t·f d d·t

.r<' • t f t f é d' 1 t t e a es ermes u ISpOSI lUI ar-
,--,e ]ugeme.n u .rapp appe an rêt ainsi conçus:

par M. HenrI J. COrI que par le Procu- . . .. .
reur Général près les Juridictions Na- « DIt les JUfl.dlCllOns Mlx~e s~ules compé-
t
. l tent.es à connmtre de l'aLLflbutlOn du solde
IOna es. A' du: dépôt 98/46-47;

Par arret du 14 AVrIl 1949, la Cour Ordonne au Greffier en Chef du Tribu-
d'Appel Mixte avait statué textuellement nai Mixte d'Alexandrie de verser ce solde
comme suit: à Henri J. Cori, ensemble les intérêts ser-

« St.atua,nt publiquement et conLradict.oi- vis' par la c~isse sur .la s()m~e de L.E.
rement, sauf à l'égard du Greffier en Chef 116.933,520 mll!.. et .c~ d~s les vmgt-q,uatrc
du Tribunal Mixte d'Alexandrie, intimé dé- heures de la slgmhcatlOn du présent. ar-
famant. rêt ».

Toutès autres conclusions écartées; Én effet, soutint M. Henri Cori, la
Jvignant les appels R.,G. 361 et 669/73e question d'incompétence juridictionnelle

'A·RJ· ·t 1ft t l' 1. d M l qui semblait être le seul argument invo-eçol en a orme an appev el. e "l' . d l' ·t· . 'f"
Procureur Général près. les Juridiclion~ que a .appUI e OppO.Sl ~o~ slgm 18e
Nationales que celui d'Henri Cori; au GreffIer en, ~h~f? avaIt ete. souveraI-

Dit le premier mal fondé et confirme en n~n:e.nt et defImtIvement ~es~lu~ pay
eonséquence le jugement dont appel en declslOn de cette même autorIté ]UdICIaI
tant - qu'après avoir condamné Henri Co- re à laquelle la solution en avait été dé
ri à payer à la Banque ~'Athènes la ~om- férée aussi bien par M. Henri J. Cori que
IDe de L.E. 80.751,736 mill. ayec les l~té- par le Procureur Général près les Ju
J'êt,s pré:vus au ~ontrat du 3 JUlllet 19~4 JUs- ridictions ationales.
qu à palem~nt, Il a o~donné au .Greffl~r en Ainsi donc ladite décision n'était-elle
Chef du Tnbunal: MIxte d'AlexandrIe de· . ,
verser à la Banque d'Athènes sur le dé- susceptIble d aucun recours pouvant en
pôt 98/46-47 le montant des' condamna- arrêter ou suspendre l'exécution. '
tions qui p~écèdent ainsi que les frais et D'autre part, soutint M. Henri Cori,
honoraires d'avocat de la Banque d'Athè- la force exécutoire qui s'attache à toute
Illes; décision définitive de justice constitue
, Et fais,ant ~roit par contre en partie à en elle-même un ensemble unique et

1 app~l d Henn Con:. dont on ne saurait concevoir le ,fraction-
Infirme pour le surplus le Jugement dont nement

:appel; . ,
Dit les Juridictions mixtes seulesl compé- . ~a présence aux d~b!1t~ du Pr?cureur

tentes à connaître de l'attribution du solde Genéral près les JurldlCtlOns MIxtes se
du dépôt 98/46-47' justifiait, dit M. Cori, et s'imposait à rai

Ordonne au G;effier en Chef du Tribu- son des hautes fonctions qui lui sorit
nal Mixte d'Alexandrie de verser ce solde dévolues tant à l'égard du fonctionne-

ment de la Caisse des fonds judiciaires
mixtes qu'à l'égard de la force exécutoire
que le Iinistère Public assure aux dé
cisions définitives des Juridictions Mix
tes.

En conséquence, M. Henri Cori con
clut à ce que fût déclarée inopélante
l'opposition à l'exécution intégrale d::J
l'arrêt de la Cour d'Appel Mixte du 14
Avril 1949 et à entendre par conséquent
ordonner au Greffier en Chef du Tribu
nal,Mixte d'avoir, passant outre à ladite
opposition ainsi qu'éventuellement à
toute autre pouvant intervenir ultérieu
rement, à se conformer à toutes et cha
cune des dispositions de l'arrêt de la
Cour d'Appel Mixte du 14 Avril 1949
sans réserve ni exception aucune et dans
les termes et délais y spécifiés.

Ce fut alors au tour du Procureur
Général près les Juridictions Nationales
de prendre attitude. Par exploit en date
du 2 Mai, il assigna devant le Juge des
Référés Mixtes, pour le 12 Mai, la Ban-.
que d'Athènes, le Greffier en Chef du
Tribunal Mixte d'Alexandrie èsq. et M.
Henri J. Cori à l'effet d'entendre faire
dMense formelle au Greffier en Chef du
Tribunal Mixte d'Alexandrie de se des
saisir auprès de n'importe qui et pour
quelque motif que ce fût du montant at
tribué par l'arrêt de la Cour d'Appel
Mixte du 14 Avril 1949 à la Banque d'A
thènes sur le dépôt W 98/46-47, et ce
jusqu'au vidé définitif de l'instance au
fond introduite devant le Tribunal Civil
Mixte d'Alexandrie. .

L'exploit relève que le montant ainsi
attribué par la Cour d'Appel Mixte à la
Banque d'Athènes avait fait l'objet d'une
confiscation prononcée par le Tribunal
National Correctionnel de Labbane à la
date du 14 Juin 1947 comme ayant été
le produit des cotons falsifiés apparte
nant aux Consorts Behar et donnés en
gage à la Banque par le truchement de
M. Henri Cori, jugement frappé actuel
lement d'appel. .

Le Procureur Général près les Juridic
tions ationales avait demandé à la
Cour, en voie préliminaire, de surseoir
à statuer sur l'action de la Banque en
attendant le vidé définitif de l'instance
pénale nationale. Cette action de sursis
était, dit l'exploit, basée sur le fait que
le Ministère "Public ational, dans son
réquisitoire devant le Tribunal Correc
tionnel National d'appel, avait requis la
confiscation du coton litigieux en vertu
des lois régissant la matière et confor
mément au § 2 de l'art. 30 du Code Pé
nal, c'est-à-dire comme mesure de po
lice, opposable même à la Banque d'A
thènes, prétendument créancière g<tgiste
de bonne foi.

Or, pour rejeter cette exception de
sursis, la Cour avait retenu que « la con
fiscation, sanction pénale, n'aurait été
prononcée qu'éilprès condamnation
d'Henri Cori, lequel n'a cependant ja
mais été poursuivi ·et sous réserve des
droits de la Banque d'Athènes, que mê-
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me envisagée comme mesure de police,
la confiscation n'aurait pu intervenir
que contre Henri Cori pris en tant que
détenteur et vendeur de cotons préten
dument mélangés et que le Parquet Na
tional a cependant laissé hors de cau
se ».

Cependant, dit l'exploit, il est de prin
cipe universellement admis que la con
fiscation - mesure de police - opèrê
« erga omnes » même si les tiers cléten
teurs ou autres n'ont pas été mis en
cause au procès pénal ou, s'ils sont en
cause, ont été acquittés.

La Cour d'Appel 'Mixte - juridiction
purement civile - en méconnaissant ce
principe et en appliquant d'ailleurs er
ronnément un texte de loi pénale, sa
voir l'art. 30 précité était, soutint le
Procureur Général près les Juridictions
Nationales, sortie du cadre de sa compé
tence strictement limitée aux matières
civiles et avait empiété sur les droits du
juge répressif. Aussi bien, à cet. égard,
l'arrêt incriminé aurait été entaché de
nullité radicale. Et l'exploit de conclure
qu'en conséquence il y avait lieu. de
surseoir à l'exécution de cet arrêt JUs
qu'au vidé définitif de l'action principa
le introduite par le Procureur Général
près les Juridictions Nationales devant
le T'ribunal Civil Mixte d'Alexandrie,
actIon qui tendait précisément à l'an
nulation de l'arrêt en question. .

A l'audience tenue le 5 Mai courant
par le Tribunal des Référés Mixte, l'ins
tance introduite par M. Henri Cori a su
bi une remise au 12 Mai courant pour
être jointe à celle introduite par le
Procureur Général près les Juridictions
Nationales.

Agenda du Propriétaire

(Pour les détails sur les ventes figurant dans
cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le
numéro du journal indiqué en référence).

Principales Ventes Annoncées
pour le 18 Mai 1949.

BIENS RURAUX.

Tribunal d'Alexandrie.

BEHERA.
F~. L&

- 68 Kom El Hanache et
- 376 Kom El Hanache 2290

(J.T.M. No 4063).

6 Nekla El Enab 460
(J.T.M. N<> 4066).

GHARBIEH.
78 Ebchaway El Malak 7000
18 Sighine El Kom 1500

(J. T.M. No 4062).
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VENTES IMMOBILIERES
AUX El\lCHERES PUBLIQUES

IJEVA1~T M. LE JUGE DELEGUE
AUX ADJUDICATIONS.

Pour les clauses et conditions de la
vente consulter Je Cahier des Charges
déposé au GreHe.

Tribuné!J d'Alexandrie.
AUOIENCES: dès 9 heures du matin.

Date: Mercredi 15 Juin 1949.
A la requête de T'he Land Bank of

iE,gypt, société anonyme, ayant siège à
Alexandrie.

Contre les Hoirs de feu Mohamed
Elouani et de son épouse Sayeda Aly
Mostafa, décédée après lui, savoir:

1.) Aly Mohamed Elouani, pris tan~

en son nom personnel qu'en sa quallle
de tuteur de sa sœur mineure Fadila.

2.) Farag Mohamed Etouani.
3.) Mousseada Mohamed Elouani.
Tous les trois ainsi que la mineure

enfants des dits défunts, et tous pro
priétaires,égyptiens, domiciliés à Ezbet
El Sett, dépendant de Birket Ghattas,
district d'Abou Hommos (Béhéra).

Et contre le Sieur Mohamed Aly Mo
hamed El Okari ou plus précisément
Mohamed Elwani iMohamed El Aggari,
propriétaire, égyptien, domicilié à E.zhet
E,l Sett dépendant de Birket Ghattas,
district d'Abou Hommos (Béhéra).

Tiers détenteur.
En vertu d'un procès-verbal de saisie

immobilière du 18 Novembre 1930, huis
sier S. Charaf, transcrit le 5 Déoombre
1930, No. 2467 (Béhéra).

Objet de la vente::
10 feddans, 22 kirats et 12 sahmes à

prendre par indivis dans 2431 feddans, 19
kirats et 15 sahmes de terrains cultiva
bles, situés au village de Birket Ghattas,
district d'Abou Hommos (Béhéra), con
nu sous le nom de Ezbet El Sett, divi
sés comme suit:

1.) Au hod Èl Nachaoui No. 1, kism
awal.

6 feddans, 7 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 34.

2.) Au même hod.

5

13 feddans, 2 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 38.

3.) Au même hod.
. 3 Jeddans, 14 kirats et 3 sahmes, par
celles Nos. 15, 6 et 17.

Dans cette parcelle se trouvent les
maisons de l'Ezbeh.

4.) 5 feddans et 12 kirats au hod El
Nac'haoui, kism awal, parcelle No. 1.

5.) 215 feddans, 7 kirats et 4 sahmes
au hod E,l Nachaoui kism saless, par
celle No. 17.

Ces deux parcelles forment un total
de 220 feddans, 19 kirats et 4 sahmes,
d'un seul tenant.

Tels que les dits biens se poursuivent
et comportent, avec tous.immeublespar
nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve, et notamment la moitié du drain
de Wabour El Gaba, passant au· milieu
des terrains, d'une superficie totale de
4 feddans, 9 kirats et 16 sahmes, ainsi
que 3 sakiehs en fer et tous les tuyaux
existant sur les terrains, à l'exception
du tuyau passant au Nord du canal El
Nasri, sous la route, y compris un bas
sin construit en briques cuites.

Pour les Ümites consulter le Cahier
des Charges.

Mise à prix: L·.E:. 170 outre les frais.
Alexandrie, le 9 Mai 1949.

Pour la requérante,
642-A-638 Adolphe Romano, avocat.

Date: Mercredi 15 Juin 1949.
A la requête du Sieur Charles Gema

yel, propriétaire, sujet égyptien, domi
cilié à Alexandrie, rue Memphis, No.
49, subrogé à la Demoiselle Santina
Martello, rentière, sujette italienne, su
brogée au Sieur Mohamed Ali El Men
zalaoui, entrepreneur, local, domicilié à
Alexandrie.

Contre la Dame Adele Bannou ou
Banna, propriétaire d'un four, sujette
italienne, domiciliée à Alexandrie.

En vertu d'un procès-verbal de saisie
immobilière, hui~sier A. Mizrahi, du 19
Avril 1934, transcrit le 2 Mai 1934, No.
2107.

. Obj1et de la vente:
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 506 p.c. portant le lot No. 556
Ouest du plan de lotissement du Do
maine de la Société du Sporting J. Fl,l.
maroli, avec les constructions y élevées
consistant en un rez-de-chaussée com-
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posé de 4, magasins, 1 four et 1 appar
tement, sis à Ibrahimieh (Ramleh), rue
Cassimis No. 511, dépendant du kism de
Moharrem Bey, Gouvernorat d'Alexan
drie, limitée: Nord, sur 15 m. 90, par le
lot 531 et 532 à Aprahamian Fils et Cts;
Sud, sur 15 m. 90, par une rue de 10 m.,
rue Cassimis, où se trouve la porte d'en
trée; Est, sur 17 m. 90, par le lot 55~ à
Hussen recta Sayed Mohamed Hussem;
Ouest, sur 17 m. 90, par le lot 555 à Ali
Aboul Eaa El Hakim et Gts.

Mise à prix: L.E. 390 outre les frais.
Pour le poursuivant,

604-A-623 Nédim Galiounghi, avocat.

TribWlai du Caire.
AUDIENCES: dès 9 hemes du matin.

Date: Samedi 28 Mai 1949.
A la requête de la Dame Phedra Ch.

Theocarous, propriétaire, hellène.
Contre les Hoirs de feu Aminc~. Hus

sein Aly: a) Hussein Aly Hassan, b) Ab
deI Hamid Okacha.

En vertu d'un procès-verbal de saisie
immobilière, transcrit le 2 Mai 1940,
Nos. 2378 Guiza et 2436 Caire.

Objet de la vente: lot unique.
Un terrain de 283 m2 avec la maison

y élevée sur 190 m2, sis à'ManiaI Roda,
haret El Agati, 3i (rue Kholoussi).

Pour ·les limites consulter le Cahier
des Charges.

Mise à· prix: L.E,. 16'70 outre les frais.
Pour la poursuivante,

66O-C-73t Geo. J. Aivazis, avocat.

Tribunal de' Mansourah.
AUDIEi~CE8: dès 9 hemes du matin.

Date: Jeudi 2 Juin 1949.
A la requête du Sr Gustave Eman,

négociant, italien, demeurant à Man
sourah.

Contre Sid Ahmed Ibrahim Gaouiche,
négociant, égyptien, demeurant à Bark
El Erzz, district de Mansourah.

En vertu d'un procès-verbal de saisie
immobilière, pratiquée le 17 Avril 1948,
dénoncée au débiteur le 28 Avril 1948
et publiée le 16 Mai 1948 sub No. 3483
(Dak.).

Objet de la vente:
20 kirats de terrains cultivables si

tués au village de Bark El E.zz, district
de Mansourah (Dale), par indivis' dans
11 feddans, 10 kirats et la sahmes di
visés comme suit:

1.) 2 kirats et 19 sahmes au hod El
Béheiri No. 21, parcelle No. 41.

2.) 3 feddans, t6 kirats et 11 sahmes
au même hod, parcelle No. 42.

3.) 1 feddan, 1 kirat et 22 sahmes au
même hod, parcelle No. 43.

4.) 5 kirats et 5 sahmes au même hod,
parcelle Nb. 38.

Joumal des Tribunaux Mixtes.

5.} 7 feddans, 1 kirat et 19 sahmes au
même hod; parcelle No. 39.

6.) 2 feddans, 6 kirats et 6 sahmes au
même hod, parcelle No. 40.

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques,
sans aucune exception ni réserve.

Pour les limites consulter le Cahier
des Charges.

Mise à plix: L"E,. 100 outre les frais.
Mansourah, le fi Mai 1949.

Pour le poursuivant,
632-M-84 A. Neirouz, avocat.

Date: Jeudi 2 Juin 1949.
A la requête du Sieur Moussa Poli li,

fils de Menahem, de feu Chemtob', pro
priétaire, -égyptien, demeurant au Caire,
subrogé aux poursuites exercées par le
Sieur Hussein Bey El Badri par ordon
nance rendue par Ml' le Juge des Réfé
rés de ce Tribunal en date du 9 Février
19!19.

Contre la Dame Tafida Abdel Rah
man El Kadi, propriétaire, indigène, de
meurant à Badaway, district de Man
sourah.

En vertu d'un. procès-verbal de saisie
immobilière pratiquée en date du 25
Juillet 194,6, dénoncée le 1er Août 1946,
dûment transcrits le 10 Août 1946 sub
No. 6059 (Dale).

Objet de la vente:
56 feddans, 20 kirats et 8 sahmes de

terrains situés au village de Badaway,
district de Mansourah (Dak.), divisés
comme suit:

1.) 21 kirats et 17 sahmes au hod El
Sahel El Kibli No. 2, gazayer fasi tani,
parcelle originaire et actuelle No. 33·.

2.) 9 kirats et ô sahmes au même hod,
faisant partie de la parcelle originaire
et actuelle No. 34, indivis dans 23 kirats
et 22 sahmes, superficie- de la dite par
celle.

3.) 12 kirats et 13 sahmes au même
hod, parcelle originaire et actuelle
No. 43.

4.) 1 feddan, 18 kirats et 18 sahmes au
hod El Remali No. 6, parcelle originaire
et actuelle No. 2, indivis dans 3 feddans,
10 kirats et 11 sahmes superficie de la
di te parcelle.

5.) 1 kirat et 20 sah)TIes au hod El
Bahr No. 7, faisant partie de la parcelle
origina5re et actuelle No. 2, indivis dans
3 kirats et 14, sahmes superficie de la
di te parcelle.

6.) 17 kii'ats et 14 sahmes au hocl Mou
rad No. 18, faisant partie de la parcelle
originaire et actuelle No. 2, indivis dans

. 19 feddans, 5 kirats et 21 sahmes super
ficie de la dite parcelle.

7.) 2 kirats et 22 sahmes au même hod,
faisant partie de la parcelle originaire
et actuelle No. 3, indivis dans i1 kirats
et 13 sahmes superficie de la dite par
celle.

8.) 23 kirats et '7 sahmes' au même
hod, faisant partie de la parcelle No. fO,
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indivis dans 23 feddans, 13 kirats et 21
sahmes superficie de la dite parcelle.

Il y a lieu de distraire de la délimita
tion de la parcelle ci-dessus, les parcel
les ,Nos. 4 et 5 au même hod.

9.) 6 feddans, 22 kirats et 19 sahmes
au hod El Gouwani El Gharbi No. 19~

parcelle originaire No. 6 et actuelle
No. 17.

la.) 9 feddans, 21 kirats et 8 sahmes
au hod El Miri No. 22, parcelle originai
re et actuelle No. 4.

11.) 5 feddans au même hod, parcelle
originaire No. 5 et actuelle No. 11.

12.) 9 feddans, 12 kirats et 8 sahmes
au même hod, parcelle originaire' No. 5
et actuelle No. 12.

13.) 20 feddans au même hod, parcel
le originaire No. 5 et actuelle No. 13.

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réserve,
avec les immeubles par destination qui
en dépendent.

Pour les limites consulter le Cahier
des Charges.

Mise à prix: L.E. 8500 outre les frais.
Mansourah, le () !Mai 1949.

. Pour le poursuivant,
651-M-88 S. Lévy, avocat

Date: Jeudi 2 Juin 1949.
A la requête du Sieur Aly Soliman,

propriétaire, égyptien, demeurant à Mit
Ghorab, subrogé aux poursuites de The
Gaafarieh Estates et Flax Mills Co., Ivan
Thomaidis & Co., société en commandite
simple par actions à intérêts mixtes,
ayant siège au Caire, suivant ordonnan
ce rendue par le Tribunal Mixte des Ré
férés de Mansourah en date du 16 Fé
vrier 1949, R.G. 142, R.S. 17, 74e A.J.,
signifié le 26 Février 1949.

Contl'e le Sieur Mohamed Aly Aboul
Sedud, fils de feu Ahmed Zaki Aboul
Seoud Pacha, propriétaire, sujet égyp
tien, demeurant au Caire, rue Ahmed
Pacha Hechmat No. 33 (Zamalek).

En vertu d'un procès-verbal de saisie
immobilière pratiquée par ministère de
l'huissier J. Khouri en date du 13 Avril
1944. dénoncé le 20 Avril 1944, le tout
transcrit le 29 Avril 1944 sub No. 3241
(Dale).

Objet de la vente: lot unique.
37 feddans, 17 kirats et 9 sahmes si

tués au village de Kafr Choubra Hour,
district de Simbellawein (Dak.), divisés
comme suit:

1.) 1 feddan, 14 kirats et 22 sahmes au
hod Fouad Bey El Gharbi No. 1, parcel
le No. 16 nouveau et No. 3 ancien.

2.) 1 feddan, 3 kirats et 1 sahme au
hod Fouad El Gharbi No. 1, parcelle No.
i1 nouveau et No. 3 ancien.

3.) 9 feddans, 2'1 kirats et 2 sahmes au
hod El Kourmann No. 5, parcelle No. 13
nouveau' et No. 4 ancien.

4.) 24 feddans, 5 kirats et 20 sahmes
au hod Fouad Bey El Kibli No. 8, pœF-
celle No. 10 nouveau et No. 4J ancien..

5.) 11 kirats et,20 sahmes au hod
Fouad Bey El Kibli No. 8, faisant partie
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de la parcelle No. 12 nouveau et parcelle
No. 6 ancien.

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni ~serve?

avec les immeubles par destinatIOn qUl
en dépendent. .

Pour les limites, consulter le CahIer
des Charges.

Mise à prix: L.E. 3275 outre les frais.
Mansourah, le 9 Mai 1949.

Pour le poursuivant,
Wadih N. Abdalla Saad, avocat.

649-M-86

Date: Jeudi 2 Juin 1949.
A. la requête de la Dame Rose Abdel

Malek, agissant en sa qualité de cession
naire et subrogée aux droits et actIOns
du Ministère des Wakfs et en vertu d'u
ne ordonnance en date du 4 Janvier
193,9, propriétaire, égyptienne, demeu
rant à Mansourah.

Contre:
1.) Mohamed Ibrahim Zebiba,
2.) Ibrahim Mohamed ZebIba, ce der

nier pris en sa qualité de seul et uni
que héritier de sa fille F~~ma Ibr~him
Zebiba, tous deux proprIetaIres, egyp
tiens, demeurant à Mansourah, haret El
Eraki, quartier Mit Hadar.

En vertu d'un procès-verbal de saisie
immobilière dressé le 30 Septembre 1944
par ministère de l'huissier Alexandre
Héchéma, dûment dénoncé le 7 Octobre
1944, le tout transcrit le 12 Octobre 19411
sub No. 6798 (Dak.).

Objet de la vente: lot unique.
Et ce suivant procès-verbal rectificatiJ

du 9 Janvier 1945.
5 kirats et 20 sahmes sur 24 kirats

soit 15 m2 16 cm. par indivis dans une
'maison de la superficie de 62 m2 44
cm., sise à Bandar El Mansourah (Dale),
kism khamès, rue Siam, No. 48, partie
de l'immeuble No. 34.

Cette maison est composée d'un rez
de-chaussée et d'un premier étage, si
tuée dans la partie Nord, composée de
deux chambres pour chaque étage, le
tout construit en briques cuites et par
tie en bois et roseaux.

La partie Sud est composée d'un mur
servant à deux portes pour futur maga
sin (sans toiture).

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception. ni ~éserve?

avec les immeubles par destmatIOn qUl
en dépendent.

Pour les limites consulter le Cahier
des Charges.

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais.
Mansourah, le 9 Mai 1949.

Pour la poursuivante,
Wadih N. Abdalla Saad, avocat.

648-M-85 .

Date: Jeudi 2 Juin 1949.
A la requête des Sieurs R. & E. Huri

& Cy, Maison de commerce à intérêts
mixtes, ayant siège à Tantah.

Contre le Sieur Moustafa Ibrahim El
Sayed Lachine, commerçant, égyptien,
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demeurant à Hanout, district de Kafr
SakI' (Ch.).

En vertu d'un procès-verbal de saisie
immobilière pratiquée par ministère de
l'huissier J. Hallac, en date du 24 Avril
1944 dénoncé le 4 Mai 1944 et transcrit
le 13 Mai 1944, No. 793 (Ch.).

Objet de la vente:
1er lot.

13 kirats et 12 sahmes jadis au village
de Sangaha et actuellement dépendant
de Oumoudiet Manchat Abdel Latif,
Markaz Kafr Sakr (Ch.), au hod El Ka
tafa No. 21, kism awal, faisant partie de
la parcelle No. 84.

2me lot.
2 feddans, 11 kirats et 12 sahmes sis

au village de Hanout, Markaz Kafr SakI',
faisant partie de la parcelle No. 14, par
indivis <lans 7 feddans et 12 kirats au
hod El Kebir wal Tarcha wal Mootared,
kism rabeh No. 3.

3me lot.
2 feddans et 19 kirats sis au village

de Hanout, au hod El Kebar wal Tarcha
wal Mootared, kism rabeh o. 3, faisant
partie du No. 14.

4me lot.'i kirats au village de Hanout, au hod
El Kel1ar wal Tarcha wal Mootared wa
Omkis No. 3, kism awal, faisant partie
de la parcelle No. 44.

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réserve,

o avec les immeubles· par destination qui
en dépendent.

Pour les limites consulter le Cahier
des Charges.

Mise à prix:
L.E. 60 pour le 1er lot.
L.E. 200 pour le 2me lot.
L.E. 210 pour le 3me lot.
L.E. 16 pour le 4me lot.
Outre les frais.
Mansourah, le 9 Mai 1949.

Pour la poursuivante,
Wad.ih N. Abdalla Saad, avocat.

650-M-87.

SOCIETES

Tribunal li'Alexandrie.-
CONSTITUTION.

En vertu d'un acte s.s.p., visé pour da
te certaine à Alexandrie le 24 Avril 1949
sub No. 2025 et dûment enregistré au
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce
d'Alexandrie le 5 !Mai 1949 sub No. 154,
vol. 7fi fol. 109, il appert qu'une Société
en commandIte simple, ayant siège à
Tantah, a ~œ constituée entre l\fM. Cha
ralambos D. Patsatzis et Basile F. Pia-

o ton, tous deux commerçants, hellènes,
demeurant à Tantah, et deux comman
ditaires dénommées dans le dit acte,
soUs la Raison 'Sociale:

7

« Ch. ,P.atsatzis & Co. ».
Le capital social es t fixé à L.E. 10.000

dont L.E. 4.000 montant versé par les
commanditaires.

Gérants de la Société sont MM. Ch.
Patsatzis & Basile Platon, lesquels enga
gent la Société par leur signature, agis
sant tous deux ensemble ou chacun sé
parément, mais dans ce dernier cas uni
quement pour un montant ne dépassant
pas la somme de L.E. 1000 et pour des
actes concernant la Société exclusive
ment.

La durée de la Société est pour trois
années, commençant à partir du 1er Fé
vrier 1949 et expirant le 31 Janvier 1952,
renouvelable par tacite reconducti~n de
deux années en deux années, à moins
d'un préavis contraire de 6 mois.

Pour la Sté « Ch. Patsatzis & Co. »,
656-A-643 Basile Paradelli, avocat.

Tribuna) du Caire.

DISSOLUTION.

D'un acte soS.p. du 18 Mars 1949,
transcrit au Greffe de Commerce sub
. o. 301/74e A.J., il appert é[ue la Socié
té en commandite simple constituée
sous la dénomination Egyptian Import
Motor Car Co. et la R. SIe E. Lobl &
Co., a été dissoute et mise en liquida
tion depuis le 31 Décemhre 1948. Cette
liquidation est confiée aux soins con
joints des Sieurs Eugène Lobl et Ubaldo
de Martino auxquels il est conféré tous
pouvoirs d'agir conjointement entre eux

Pour réquisition.
Jacques S. Naggiar

6M3-C-730 Avocat à la Cour

AVIS ADMINISTRATIFS

Tribunal d'Alexandrie
Avis.

Le Public est informé qu'en exécution
du Règlement du Classement des Archi
ves des Juridictions Mixtes, arrêté par
la Cour d'Appel Mixte, en son Assem
blée Générale du 10 Février 1911, le
Greffe de ce Tribunal procédera, pour
ce qui le concerne, au classement et re
mettra le 1er Octobre prochain au Con
cessionnaire, pour être détruits:

1.) T'ous les dossiers des affaires con
tentieuses de l'année 1914-1915 ainsi que
tous les registres, actes et pièc~s quel
conques déposés par les parties au
cours de l'année susdite.

2.) Tous les dossiers en matière péna
le (crimes et délits) pour l'anné 1933.

1
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3.) Tous les dossiers de Contraven
tions concernant les matières de 'Tan
zim et les Etablissements insalubres, in
commodes et dangereux, suivis de con
damnation, pour l'année 1933.

4.) Tous les dossiers de Contraven
tions, -excepté ceux sub No. 3, pour l'an
née 1943.

5.) Tous les procès-verbaux de saisie,
de paiement, de ventes judiciaires, de
mise en possession, et tous actes d'exé
cution, ainsi que tous les actes remis à
l'Office des Huissiers pour exécution et
restés sans suite ou non réclamés, à
l'exception des titres déposés, et ce, pour
l'année 1933.

6.) Tous les dossiers d'Assistance Ju
diciaire pour l'année 1943.

En conséquence, les parties qui au
raient des documents, actes et registres
déposés aux époques susmentionnées
sont invitées à les retirer des Greffes
respectifs avant le 1er Octobre prochain.

Alexandrie, le 1er Avril 1949.
Le Greffier en Chef,

(s.) M. Keif.
366-DA-143 (3 NCF - 9/4 - 10/5 - 9/6).

AVIS DES SOCIETES

Les Grands Hôtels d!Egypte S.A.
Anciennement The George Nungovich

Egyptian Hotels Company.

Avis de Convocation .
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Le Rapport du Conseil d'Administra
tion et le Bilan arrêté au 30 Avril 1949,
sont à la disposition de Messieurs les
Actionnaires au Siège de la Société, au
Continental-Savoy Hotel, au Caire, avant
la réunion de l'Assemblée.

Le Caire, le 26 Avril 19/19.
442-DC-149 (2 NCF - 26/10).

Sidi Salem Comp-any of 'Egypt.
R.C.C. 62576

Avis de Convocation.

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie au Siège Social, 7 rue Gameh
Charkasse, le Mardi 3 Mai 1949, à 11 h.
a.m., a pris acte et a ratifié l'exécution
partielle de' la décision de l'Assemblée
Générale Extraordinaire du 26 Juin
1946 autorisant la réduction du Capital
Social à concurrence de 30 %, et a dé
cidé en conséquence la réduction de ce
Capital à L.E. 240960 représenté par
60240 actions de L.E. 4 chacune entière
ment libérées.

Cette décision provisoire sera soumise
à la ratification d'une nouvelle Assem
blée Générale Extraordinaire, qui se
tiendra au Siège Social le Mardi 24 Mai
1949, à 11 h. a.m.

Pour prendre part à l'Assemblée,.il
Jaut être propriétaire d'au moins cinq
actions lesquelles doivent être déposées
3 jours francs avant la date de l'Assem
blée soit au Siège Social, soit dans une
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des Banques principales du Caire ou
d'Alexandrie.

Le Conseil, d'Administration.
635-C-722 (2 NCF - 9/16).

AVIS DIVERS

OUre de Licence.

Monsieur Charles Clutsom, établi à
Westfield, Tamworth Road, Ashby-de
la-Zouch, Leicestershire, Grande-Breta
gne, tit.ulaire des brevets égyptiens sui
vants:

1.) No. 361 pour «Perfectiqnnements
relatifs aux métiers de tissage dans les
quels l'approvisionnement en trames se
fait sans navettes mobiles ».

2.) No. 362 pour « AII).éliorationscon
cernant les lisières des étoffes tissées, et
méthode permettant d'en produire de
semblables.

3.) No. 363 pour «Perfectionnements
dans les lisières ou ayant rapport aux
lisières de tissus et aux procédés de
leur fabrication.

les trois du 4 Août 1946, enregistrés
auprès de la Cour d'Appel !Mixte d'Ale
xandrie en classes 21 c et 24 g, est dis
posé à offrir ces brevets à la vente ou à
permettre leur exploitation.

Pour plus amples détails, prière de se
réJérer à Mr. G. Magri Overend, Patent
Attorney, B.P. 1117, Alexandrie, Egypte.
653-A-640.

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme «Les Grands Hôtels
q.'Egypte » sont convoqués en Assem
blée Générale Ordinaire le Mardi 17 Mai
1949, à 11 heures a.m., au Siège Social
de la Société, au Continental-Savoy Ho
tel, au Caire.

Ordre du jour:
Rapport du Conseil d'Administration;
Rapport des Censeurs;
Approbation des comptes de l'Exerci

ce clos le 30 Avril 1949 et décharge à
donner au Conseil d'Administration
pour sa gestion dudit Exercice;

Fixation du dividende à, distribuer;
Renouvellement partiel du Conseil

d'Administration;
Election desCenseurs pour l'Exercice

1949/1950 et fixation de leur indemnité.
Tout Actionnaire possédant au moins

25 actions pourra prendre part à l'As
semblée, à la condition de déposer ses
titres :3 jours au moins avantla date de
la réunion dans un des princîpaux éta
blissements de Banque au Caire .ou à
Alexandrie.

•

THE TRANSPORT & ENGINEERING CY. S.A.E.
Le Caire (R.C. No. 56.370).

Augmentation du Cap'ital Social de L.E 300.000,
à L.E. 400.000.

Emission de 25.000 actions de L.E. 4.- valeur nominale, réservées exclusive
ment aux actionnaires anciens dans la proportion d'une action nouvelle
pour chaque' trois actions anciennes détenues.

Un Syndicat de Garantie a été formé pour lever toutes les actions qui n'au
raient pas été souscrites dans les délais d'ouverture de l'émission.

La Souscription sera ouverte auprès des Sièges du
CAIRE et D'ALEXANDRIE de la

BANiQUE BELGE :ET INfERNiAT'IONiALE EINi EGYPTE
du 10 au 31 Mai 1949, à midi.

Prix d'émission: P.T. 405.- par action, payable en entier à la Souscdption.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.
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